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Résumé : L'EURES Transfrontalier Oberrhein/Rhin Supérieur est un réseau réunissant les 
services publics de l'emploi, les organisations syndicales et patronales et certaines 
collectivités de l'espace du Rhin Supérieur, dont l'objectif est la promotion de la 
mobilité de la main d'œuvre dans le Rhin Supérieur. Il est proposé au 
Département de poursuivre son partenariat avec ce réseau en adoptant la 
nouvelle convention cadre 2010-2013. Ce partenariat est sans incidence 
financière directe pour la collectivité. 

 

 
Fondé en 1993, EURES est un réseau de coopération entre la Commission européenne et les 
services publics de l’emploi des Etats membres de l’Union Européenne et de l’Espace 
Economique Européen (EEE), ainsi que d’autres acteurs comme les partenaires sociaux. 
Son objectif est de favoriser la libre circulation des travailleurs en Europe et ainsi de 
contribuer au développement d’un véritable marché de l’emploi européen.  
 
EURES joue un rôle important dans les régions frontalières où il contribue à promouvoir 
l’emploi transfrontalier. Il existe actuellement plus de 20 partenariats transfrontaliers 
EURES, dont l’EURES Transfrontalier Oberrhein/Rhin Supérieur, créé en 1999. Ce dernier 
réunit les services publics de l’emploi, les organisations syndicales et patronales et certaines 
collectivités territoriales du Rhin Supérieur (Région Alsace, Départements du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin). Il poursuit les objectifs suivants : 
 

• Mise à disposition et échange d’informations et de conseils sur les offres et les 
demandes d’emploi dans la région transfrontalière, 

• Information sur les conditions de vie et de travail de part et d’autre de la frontière, 
• Développement et contribution à des projets visant à améliorer le marché du travail 

dans cet espace. 
 
L’EURES-T Oberrhein/Rhin Supérieur œuvre très activement dans ce sens par des 
permanences de conseillers EURES dans les services de l’emploi, des ateliers de recherche 
d’emploi, la réalisation et la diffusion de brochures, la participation à des salons de 
l’emploi...  
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Le Département du Haut-Rhin est partenaire de ce réseau depuis sa création. Le projet de 
convention cadre pour la période du 1er juin 2010 au 31 mai 2013 nous a été transmis le 
15 décembre 2010. Les partenaires de l’EURES-T ont néanmoins souhaité que la convention 
débute le 1er juin 2010 pour des raisons de continuité par rapport à la convention 
précédente.  
 
La reconduction du partenariat du Département durant cette période serait souhaitable car 
elle permettrait notamment d’initier et de soutenir des actions en faveur de l’emploi.  
 
Cette participation est d’autant plus avantageuse qu’elle est sans implication financière 
directe pour notre collectivité : les projets initiés dans le cadre de l’EURES-T sont en effet 
financés pour 1/3 par les Suisses et pour 2/3 par l’Union européenne et les partenaires 
français et allemands. Ces derniers prennent en charge les frais de transport et une partie 
des frais de personnel des agents participant aux activités de l’EURES-T (soit 5 %). Le reste 
constitue la part communautaire proprement dite (95%).  
 
En conséquence, je vous invite à :  
 

 approuver la convention cadre relative au réseau EURES-Transfrontalier Oberrhein-Rhin 
Supérieur pour la période allant du 1er juin 2010 au 31 mai 2013. 

 
 m'autoriser à signer cette nouvelle convention qui ne comporte pas d'incidence  

financière directe. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 




































